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Courriel
Ce.0770443n@ac-
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Elémentaire
2ème trimestre

Date

Le   10 /03 /2015
De  17H30  à 19H30

Présents     :  

Enseignant(e)s de l’école     AngéliqueBlanc    RaphaëlCellière
 Nathalie Abdallahoui   FrançoisCannes
 KarineDevender  

 SylvieRichard  

Membres du RASED  SophieQuantin  

  

IEN ou son représentant   

DDEN   

Parents élus  Mme Bonelle    M. CHAMOUX 
 Mme BAL   Mme LIBENS
 Mme GORSSE   

 Mme GRANIER  

Le maire ou son 
représentant 

 Mme FENZAR  

Conseiller municipal   

Autres membres invités  M. DUEZ   Mme LECLERCQ  
 Mme FINA  MmeROMENS

Absent(es)
 



Absent(es) excusé(es)
 

  

Président(e) de séance :
François CANNES

Secrétaire de séance : 
Raphaël CELLIERE

ORDRE DU JOUR 
1. Rappel du règlement intérieur

2. Sécurité : le PPMS, plan vigipirate

3. Projet d'école

4. Vie de l'école 

5. Coopérative scolaire

6. Périscolaire, Cantine, TAP

7. Travaux

8. Agenda 



Ecole Elémentaire Leclerc
1, impasse Rothschild
77400 Lagny-sur-Marne

Compte-rendu du premier conseil d'école
Mardi 10 mars  2015 – 17h30 - 19h30

Sont présents : 

- Enseignants :  Mesdames Nathalie Abdallahoui, Angélique Blanc, Sophie Quantin (Maitre 
E)  Karine  Devender  et  Sylvie  Richard.  Messieurs  Raphaël  Cellière  et  François  Cannes 
(directeur).
- Représentants de la mairie : Mme Fenzar et M. Duez
- Représentants de parents d’élèves élus : Mesdames Bonelle, Bal, Gorsse, Granier et 
Libens. Monsieur Chamoux. Mmes Helfer, Leclercq, Fina et Romens

1. Rappel du règlement intérieur de l’école : retards

Le règlement est maintenant en ligne. Suite à vigipirate alerte attentat, la grille de l'école 
est fermée. Tout retard  complique l'organisation de la matinée dans les classes. Un SMS 
est envoyé aux familles trop souvent retardataires. Tant que l'élève n'est pas rentré dans 
l'école, il reste sous la responsabilité des parents.

2. Sécurité : le PPMS (plan particulier de mise en sureté), plan vigipirate

La mise en sureté dans l'école a été effectuée le 04/03. Le bilan est positif, l'exercice a 
duré 15 minutes et a créé peu de stress. En cas d'absence du directeur, c'est Mme 
Richard qui assure la mise en œuvre du PPMS
Plan vigipirate : les barrières servent-elles réellement à quelque chose? Les barrières 
empêchent le stationnement des véhicules. Elles sont aussi présentes pour rassurer les 
familles compte-tenu de la situation.
 

3. Projet d’école 

Le projet d'école pour la rentrée 2015 est en cours de réalisation par l'équipe enseignante.

4. Vie de l’école : 

Activités régulières : suite à la mise en place du plan vigipirate, les séances de piscine ont 
été annulées et ne seront pas reportées. L'activité a repris la semaine du 09 février. Des 
séances de rattrapage sont-elles possibles pour les futurs CM1?

Activités spécifiques : merci aux parents pour leur implication dans le marché de Noël, 
pour la cuisine et la tenue du stand des boissons. Malgré le mauvais temps et l'annulation 
de la chorale, le bilan est très positif. Les recettes s'élèvent à  400€.

Les sorties restent-elles autorisées ? Les sorties restent autorisées si le lieu d'accueil 
organise un filtrage à l'entrée.
                        
Les punitions pendant la récréation : les parents ne doivent pas hésiter à venir voir les 
enseignants pour toute interrogation. Les enseignants s'engagent à ce que les élèves 
aient le temps d'aller aux toilettes et que ces punitions ne soient pas quotidiennes. Les 



enseignants constatent que la part d'éducation prend de plus en plus de place au 
détriment des contenus pédagogiques.

APC :  En cas d'absence d'un maitre, l'APC est annulée. Si les élèves sont demi-
pensionnaires, ils déjeunent dans leur service habituel, s'ils sont externes, l'école prévient 
l'annulation de l'APC. 

Effectifs de l’école à venir : Depuis la rentrée, inscription de 1 CM1 et 2 CM2, départ d'un 
CE1. 159 élèves.
Rentrée 2015 : CP : 34 CE1 : 33   CE2 : 35   CM1 : 33 CM2 : 34   169 élèves
Une septième classe pourrait voir le jour à la rentrée.

5. Coopérative
Bilan : 2088€. L'école ne fera pas de deuxième appel aux dons comme l'année 
précédente.
Possibilité de demander un certificat de don auprès de l'OCCE à partir de 50€ donné.

6. Périscolaire, cantine, les TAP

Comité de pilotage : la réunion du 9 février a recensé les résultats du sondage sur la ville. 
La proposition 1 a terminé en tête. Les horaires de classe ne seront pas modifiés l'année 
prochaine, il y aura 10 minutes de TAP supplémentaires par jour (16h00 – 16h40)

Accueil du périscolaire : Les enseignants demandent le maintien de la fermeture de 
l'école en dehors du temps scolaire après la levée du plan vigipirate, afin d'éviter l'entrée 
du public et améliorer la sécurité.  Le responsable a entendu la demande.

Etude : les enseignants responsables de l'aide aux devoirs ont demandé la possibilité de 
remettre une étude après les TAP. Cette décision sera prise en conseil municipal.

Cantine : Des enfants sortent de la cantine en ayant encore faim. Le directeur note 
l'amélioration qualitative des repas. Mme Fenzar souligne l'obligation du respect des 
grammages des plats servis. Cependant, un grand nombre d'élèves ne mange pas son 
plat du fait de ne pas avoir l'habitude de la diversité des menus.

7. Travaux

Demandes en cours : Les enseignants insistent sur la nécessité de faire régulièrement des 
travaux ou l'école se dégradera.
Où en sont les travaux de l'ancien hôpital? Les travaux n'ont pas avancé.

8.  Agenda

Mars et Mai : CE2/CM1 : Musée de Lagny
20 mars 18h00 :  Réunion de préparation de la Kermesse
Semaine du 23 au 27 mars : école :  Remise des livrets
13 et 14 avril : école : rencontres d'athlétisme
22 mai : rallye-lecture des CP et CP/CE1
28 et 29 mai : CP et CP/CE1 : course d'orientation
9 juin : CE2 et CM1 : rencontres de handball
20 juin : école : Kermesse


